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Noé	organise,	avec	le	sénateur	Joël	Labbé	et	le	député	Matthieu	
Orphelin,	le	colloque	«	Loi	Labbé	:	bilan	et	perspectives	»	au		

Palais	du	Luxembourg	le	vendredi	25	octobre	2019	
	

Depuis	 2017,	 la	 loi	 Labbé	 interdit	 aux	 collectivités	
d’utiliser	 des	 produits	 phytosanitaires	 de	 synthèse	
pour	 l’entretien	 des	 espaces	 publics.	 Les	 jardiniers	
amateurs	sont	également	concernés	depuis	 le	1er	 janvier	
2019.	
La	 loi	 Labbé	 a	 constitué	 une	 réelle	 avancée	 et	 lancé	
une	dynamique	de	développement	du	 «	zéro	phyto	».	
Elle	ne	concerne	cependant	pas	certains	espaces	:	terrains	

de	sport,	voies	SNCF,	cimetières,	parcs	d’entreprises,	copropriétés,	forêts,	même	si	sans	attendre	
un	 cadre	 législatif	 étendu,	 des	 initiatives	 se	 déploient	 dans	 les	 territoires	 pour	 se	 passer	 de	
pesticides	dans	ces	espaces.	
	
Dans	 ce	 contexte,	 l’association	 Noé	 en	 collaboration	 avec	 le	 sénateur	 Joël	 Labbé	 et	 le	 député	
Matthieu	Orphelin,	 organise	 un	 colloque	 afin	 de	 réfléchir	 collectivement	 au	 bilan	 de	 la	 loi	
Labbé	 et	 aux	 pistes	 pour	 aller	 encore	 plus	 loin.	 Pour	 cela,	 la	 parole	 sera	 donnée	 à	 de	
nombreux	 acteurs	:	 entreprises	 (RTE,	 SNCF,	Botanic),	 collectivités	 (les	 villes	 de	 Sceaux,	Rennes,	
Versailles),	organismes	publics	(Agence	Régionale	de	la	Biodiversité	Ile-de-France,	Office	National	
des	Forêts).	
	

Quel	bilan	tirer	de	la	loi	Labbé	?	Comment	les	parties	prenantes	se	sont-elles	adaptées	et	
	quelles	alternatives	ont	été	mises	en	place	?	Et	alors	que	la	consommation	de	pesticides	de	synthèse	

est	en	hausse	quasi-constante	en	France	depuis	2009,	peut-on	étendre	la	loi	Labbé		
à	de	nouvelles	zones	non-agricoles	?	

	
Autant	 de	 questions	 qui	 seront	 débattues	 durant	 ce	 colloque	 animé	 par	 Juliette	 Nouel,	
journaliste,	et	clôturé	en	présence	de	Barbara	Pompili,	Députée	de	la	2ème	circonscription	de	la	
Somme	 et	 Présidente	 de	 la	 commission	 Développement	 Durable	 et	 de	 l’Aménagement	 du	
territoire	à	l’Assemblée	Nationale,	et	Brune	Poirson,	Secrétaire	d’État	auprès	de	la	ministre	de	
la	Transition	écologique	et	solidaire	(sous	réserve).		
	
Informations	pratiques	:	

• Vendredi	25	octobre	2019	de	9h	à	13h	(accueil	à	partir	de	8h30)	
• Palais	du	Luxembourg	:	15	rue	de	Vaugirard,	Paris	6ème	arrondissement	
• Inscription	au	préalable	obligatoire	auprès	de	l’association	Noé	:	contact@noe.org		
• Accès	au	Palais	du	Luxembourg	sur	présentation	d’une	pièce	d’identité		

	
>	Pièce	jointe	:	le	programme	détaillé	du	colloque	
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